
 
 
 
 
 
CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS 
 
Assemblée ordinaire de la MRC du Haut-Saint-François, le mercredi 17 juin 2009, 19 h 30. 
 
 ORDRE DU JOUR PROPOSÉ 
 
1/ Ouverture de l'assemblée       19h30 
 
2/ Présence des représentants municipaux     19h35 
 
 Mme Nicole Robert, préfet 
 Mme Fabien Morin, Ascot Corner 
 M. Marc-Jacques Gosselin, Bury 

M. Normand Potvin, Cookshire-Eaton 
 M. Jean-René Ré, Chartierville 
 M Claude Corriveau, Dudswell 
 M. Martin Mailhot, East Angus 
 M. Normand Côté, Hampden 
 M. Jacques Blais, La Patrie 
 Mme Céline Gagné, Lingwick 
 M. Claude Lecomte, Newport 
 M André Perron, Saint-Isidore-de-Clifton 
 Mme Solange Bouffard, Scotstown 
 M. Jean-Claude Dumas, Weedon 
 M. Kenneth Coates, Westbury 
 
3/ Adoption de l'ordre du jour       19h40  
 
4/ Présence du public dans la salle      19h45 
 
5/ Adoption du procès-verbal       19h55 
 

5.1 20 mai 2009 
5.2 Suivis 

5.2.1 Comité de diversification 
5.2.2 Internet haute vitesse 
5.2.3 Fondation du CEGEP  

 
6/ Aménagement du territoire/Urbanisme et forêt    20h20 
 

6.1 Résolution d’adoption du Règlement no 304-09 modifiant le Règlement de contrôle 
intérimaire relatif à la politique de protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables n° 258-06 de manière à ajouter à la liste des travaux admissibles à une 
dérogation en zone inondable, la construction d'une piste cyclable dans la zone 
inondable de la Municipalité d'Ascot Corner. 

6.2 Résolution d’adoption du Règlement no 305-09 modifiant le Règlement de contrôle 
intérimaire relatif à la politique de protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables n° 258-06 de manière à ajouter à la liste des travaux admissibles à une 
dérogation en zone inondable, la construction d'un abri d'auto annexé à une 
résidence existante dans la zone inondable de la Ville de Cookshire-Eaton 

6.3 Résolution d’adoption du Règlement no 309-09 modifiant le Règlement de contrôle 
intérimaire relatif à la politique de protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables n° 258-06 de manière à ajouter les cotes de crues de récurrence de 2 
ans, 20 ans et 100 ans de l'étang Mill à Scotstown et  pour un tronçon de la rivière 
Saint-François à Bury ainsi que les cotes de crues de récurrence de 2 ans pour un 
tronçon de la rivière Saint-François à Dudswell, un tronçon de la rivière au Saumon 
à Weedon et un tronçon de la rivière au Saumon à La Patrie 

 
 
 



6.4 Résolution d’adoption du projet de règlement no 310-09 modifiant le règlement 
no 124-98 édictant le schéma d’aménagement et de développement de la MRC 
intitulé « schéma d’aménagement révisé » de manière à modifier les cotes 
d'inondation d'un tronçon de la rivière Saint-François dans la municipalité de Bury 
(plan no 42) afin d'être conséquent avec les cotes d'inondation émises par le 
gouvernement en amont et du document indiquant la nature des modifications à 
adopter dans le règlement de zonage 

6.5 Résolution fixant la date, l’heure, la municipalité et l’endroit de l’assemblée publique 
de consultation 

6.6 Résolution demandant un avis préliminaire sur le projet de règlement au ministre 
des Affaires municipales des Régions et de l'Occupation du territoire (MAMROT) 

6.7 Résolution désignant l’ensemble des membres du conseil de la MRC comme faisant 
partie de la Commission qui tiendra l’assemblée de consultation 

 
 
7/ Rapport financier        20h30 
 

7.1 Adoption des comptes 
 
8/ Construction du lieu d’enfouissement technique (LET)   20h15 

 
8.1 Dépôt du suivi mensuel des coûts 
8.2 Règlement – Acquisition de compétences 
 
 

9/ Élection du préfet        20h45 
 

9.1 Budget de l’élection 
9.2 Vote par correspondance 
 
 

10/ Développement économique       20h55 
 
10.1 Pacte rural : projets issus du plan territorial 
10.2 Dépôt du procès-verbal du C.A. du CLD (mai 2009) 
10.3 Minibus : comité de gestion 

 
11/ Environnement        21h15 
 

11.1 Projets LEED à l’Écocentre 
11.2 Budget du parc environnemental révisé 2009 
 
 

12/ Présence du public dans la salle      21h25 
 
 
 
13/ Réunions du comité administratif      21h30 

 
13.1 13 mai 2009 
13.2 27 mai 2009 

 
14/ Dépôt des rapports du préfet, préfet suppléant et des membres du CA 21h40 
 
15/ Correspondance        21h45  
 
16/ Questions diverses        21h50  
 
 16.1 Plan de gestion du cerf       
  
  

 
17/ Levée de l'assemblée        21h55 
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